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Le Parlement européen a adopté une résolution législative relative à la position du Conseil en première
lecture en vue de l'adoption de la directive du Parlement européen et du Conseil relative aux prescriptions
minimales visant à accroître la mobilité des travailleurs en améliorant l'acquisition et la préservation des
droits à pension complémentaire.

Suivant la recommandation pour la deuxième lecture de sa commission de l'emploi et des affaires sociales,
le Parlement a approuvé la position du Conseil en première lecture sans y apporter d'amendements.
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